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Uagmr ransparence-cquite-rFrobite.

WJ Agissant en qualité de I’Autorité de Régulation des Marchés Publics, octroie cette A
R &
L ATTESTATION DE PAYEMENT DE LA REDEVANCE N° 298/2025 @
ﬁ\IJ A LA SOCIETE SOCIMEX SARL @
@ Apres avoir regu le contrat du marché n°® 01/MCCE/CPM /2024, conclu avec la Maison Civile du Chef de L'Etat, pour un montant @
total hors taxe dollars américains deux cent quatre-vingt-sept mille six cent nonante (USD 287 690,00) et confirme le paiement de f\

J la redevance de 0,7% dudit montant soit dollars américains deux mille treize, quatre-vingt-trois centimes (USD 2 013,83), pour T
E servir et valoir ce que de droit. @

E | Fait & Kinshasa, le 21/11/2025 | @

ﬁfl\.w Directeur Administratif et Financier




